
Malcolm Harbour, Ieke van den Burg, Jiří Maštálka, Karsten Friedrich Hoppenstedt, Corien Wortmann-Kool,
Małgorzata Handzlik, Zita Pleštinská, Andreas Schwab, Alexander Stubb, Roselyne Bachelot-Narquin, Eoin
Ryan, Jean-Claude Martinez, José Manuel Barroso et Robert Goebbels, pour poser une question supplémen-
taire à la Commission, à laquelle José Manuel Barroso répond.

Le débat est clos.

Vote: point 5.10 du PV du 27.09.2006.

4. Programme communautaire pour l'emploi et la solidarité sociale —

Progress ***II (débat)

Recommandation pour la 2e lecture relative à la position commune du Conseil en vue de l'adoption de la
décision du Parlement européen et du Conseil établissant un programme communautaire pour l'emploi et la
solidarité sociale — Progress [6282/3/2006 — C6-0272/2006 — 2004/0158(COD)] — Commission de
l'emploi et des affaires sociales.
Rapporteur: Karin Jöns (A6-0300/2006)

Karin Jöns présente la recommandation pour la deuxième lecture.

Intervient Vladimír Špidla (membre de la Commission).

Interviennent Robert Atkins qui dénonce le retard avec lequel commence l'heure des votes, et Jan
Andersson, au nom du groupe PSE.

L'heure des votes étant arrivée, le débat est interrompu à ce point. Il sera repris à 21 heures.

PRÉSIDENCE: Luigi COCILOVO

Vice-président

5. Heure des votes

Les résultats détaillés des votes (amendements, votes séparés, votes par division, …) figurent dans l'annexe
«Résultats des votes», jointe au procès-verbal.

5.1. Demande de consultation du Comité économique et social européen: Le
logement et la politique régionale (article 117 du règlement) (vote)

Demande de consultation sur: Le logement et la politique régionale

(Majorité simple requise)
(Détail du vote: annexe «Résultats des votes», point 1)

Approuvé

5.2. Demande de consultation du Comité des régions: Le logement et la politique
régionale (article 118 du règlement) (vote)

Demande de consultation sur: Le logement et la politique régionale

(Majorité simple requise)
(Détail du vote: annexe «Résultats des votes», point 2)

Approuvé
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